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PROCES-VERBAL 

 

Compte-rendu de la séance du Conseil municipal du 14 mai 2008 
 
Le quatorze mai deux mille huit à 18 heures, les membres du Conseil Municipal légalement convoqués le 7 mai 
2008 se sont réunis, en séance publique, dans la salle du Conseil Municipal sous la présidence de Madame 
Christine PRIOTTO, Maire. 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice :  23   
Nombre de conseillers présents ou représentés :  22  
Nombre de conseillers absents ou excusés :  01    
 
Etaient présents :  
Mesdames Nicole BLANC, Elisabeth DEUTSCHMANN, Annie FAVIER, Nadia FERAHTIA, France 
IMBERT, Claude MARCEL, Christine PRIOTTO, Isabelle SOUBEYRAN ; 

 
Messieurs Robert BABELOT, Stéphane BARNAVON, Jean-Pierre BERNON, Jacques BESSON-
LONGEVIALLE, Olivier CADIER, Bernard COSTE, Patrick DAVIN, Michel FAURE, Michel GLEIZE, 
Francis GRESSE, Philippe HILL, Claude MARTIN, Jean RABAUD et Claude RASPAIL. 
 
Etaient représentés :  
Monsieur Jérôme DUBOUR    donne procuration à Monsieur Francis GRESSE 
 
 
Madame le Maire invite l’assemblée à approuver le compte-rendu de la séance du 9 avril 2008. Celui-ci a été mis à 
la disposition du Conseil municipal pour lecture. Aucune observation n’étant formulée, le compte-rendu est 
adopté à l’unanimité. 
 
Madame le Maire déclare ensuite la séance ouverte. 
 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, il convient de désigner un 
secrétaire de séance choisi au sein du conseil. 
Sur proposition de Madame le Maire, le Conseil municipal désigne à l’unanimité Monsieur Stéphane 
BARNAVON pour remplir cette fonction qu’il accepte.  
 
1/ COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU MAIRE PRISE EN APPLICATION DE L’ARTICLE 
L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 

- Décision n°3/2008 : Annulation de la Décision n°1/2008 sollicitant les services du Conciliateur de Justice 
(concernant le litige opposant la Commune à la Copropriété Saint-Roch)  

- Décision n°4/2008 : Droit de préemption urbain 
- Décision n°5/2008 : Provision / Contentieux Commune - M. NAVAS 

 
2/DESIGNATION D’UN CONSEILLER MUNICIPAL « CORRESPONDANT DEFENSE » 
 
Monsieur Jean RABAUD, conseiller municipal, expose qu’il convient de désigner un conseiller municipal 
« Correspondant défense ». 
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Il indique que la professionnalisation des armées et la suspension de la conscription ont en effet amené le 
Gouvernement à reformuler les liens entre la société française et sa défense.  
Il a donc été décidé que soit instauré dans chaque conseil municipal une fonction nouvelle de conseiller municipal 
chargé des questions de défense, notamment pour sensibiliser les jeunes Français aux questions de sécurité et de 
défense. 
 

- Les missions du Correspondant défense  
Le Correspondant défense remplit en premier lieu une mission d'information et de sensibilisation des administrés 
de sa commune aux questions de défense.  
Il est également l’interlocuteur privilégié des autorités civiles et militaires du département et de la région 
(Préfecture, Délégation militaire départementale, Commandements militaires régionaux).  

- Les domaines d’exercice de sa mission d’information  
Le Correspondant défense exerce cette mission dans trois domaines : 

a/ Le parcours de citoyenneté  
Il comprend l'enseignement de défense à l'école (principalement dans les collèges et les lycées), le 

recensement et la journée d'appel de préparation à la défense (JAPD).  
b/ Les activités de défense  
Le volontariat : il permet à tout jeune Français de 18 à 25 ans de découvrir l'institution militaire dans le 

cadre d'une période qui peut aller d’une année à cinq années.  
Les préparations militaires : stages d'initiation au sein des forces armées, d'une durée totale de une à 

quatre semaines réparties dans l'année, elles sont ouvertes à tous les jeunes Français âgés de 18 à 30 ans.  
La réserve militaire : elle comprend la réserve opérationnelle, composée d'hommes et de femmes qui 

viennent renforcer les capacités des forces armées (5 à 30 jours par an) et la réserve citoyenne, constituée de 
bénévoles, qui est quant à elle essentiellement destinée à assurer le lien entre les forces armées et la société.  

c/ Le devoir de mémoire et la reconnaissance  
Le Correspondant défense a un rôle à jouer dans la sensibilisation des jeunes générations au devoir de mémoire. Il 
peut également prendre part aux réseaux de solidarité organisés autour des vétérans et de leurs proches. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré – et à l’unanimité (moins une abstention : Michel 
GLEIZE) – désigne Monsieur Michel GLEIZE conseiller municipal « Correspondant défense ». 
 
3/ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR L’ANNEE 2008 
 
Madame Nicole BLANC, adjointe chargée des sports et de la vie associative, présente les propositions de 
versement de subventions aux associations pour l’année 2008.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré – et à l’unanimité – attribue les subventions suivantes : 
 
Association culturelle 

- Carrefour Animation et Enseignement Musical (CAEM)  800 € 
Cette subvention exceptionnelle constitue une participation de la commune au financement des manifestations organisées à l’occasion du 
trentième anniversaire de l’association. 
Association à caractère social  

- Collectif Soutien et Partage     800 € 
Cette subvention est destinée à soutenir l’action de l’association dans son activité de « Relais alimentaire » (distribution de denrées 
alimentaires à destination des personnes les plus défavorisées) acquise auprès de la Banque alimentaire de la Drôme. 
Association à caractère sportif 

- Boule des As       210 € 
 
4/CREATION ET COMPOSITION DES COMMISSIONS MUNICIPALES 
 
Conformément à l’article L 2121-22 du Code général des collectivités territoriales, Monsieur Robert BABELOT, 
conseiller municipal, énonce la possibilité pour le Conseil municipal de former des commissions chargées d’étudier 
les questions soumises au conseil, soit par l’administration, soit à l’initiative de l’un de ses membres.  
 
Aussi, afin de permettre aux membres du Conseil municipal de débattre sur les différentes questions soumises au 
vote de l’assemblée communale, il est proposé la création de sept commissions municipales dont la composition 
est détaillée ci-dessous (il est précisé que ces commissions sont présidées par le Maire et les six Maire-adjoints et 
composées de conseillers municipaux). 
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- Commission « Culture, animations, patrimoine, communication, tourisme et jumelage » : huit 
membres 

Mesdames Nicole BLANC, Elisabeth DEUTSCHMANN, France IMBERT, Messieurs Jean-Pierre BERNON, 
Olivier CADIER, Jérôme DUBOUR, Francis GRESSE (Président) et Michel GLEIZE. 

- Commission « Affaires scolaires, enfance et jeunesse » : six membres 

Mesdames Nicole BLANC, Annie FAVIER, France IMBERT, Claude MARCEL, Isabelle SOUBEYRAN et 
Monsieur Olivier CADIER (Président). 

- Commission « Solidarités et santé » : six membres 

Mesdames Annie FAVIER, Nadia FERAHTIA, Claude MARCEL (Présidente) et Messieurs Jean-Pierre 
BERNON, Jacques BESSON-LONGEVIALLE et Olivier CADIER. 

- Commission « Urbanisme, cadre de vie, voirie, logement, environnement et agriculture » : huit 
membres 

Mesdames Elisabeth DEUTSCHMANN, Claude MARCEL et Messieurs Robert BABELOT, Bernard COSTE 
(Président), Francis GRESSE, Philippe HILL, Claude MARTIN et Jean RABAUD. 

- Commission « Sports et vie associative » : six membres 

Mesdames Nicole BLANC (Présidente), Isabelle SOUBEYRAN et Messieurs Stéphane BARNAVON, Bernard 
COSTE, Jérôme DUBOUR et Michel GLEIZE. 

- Commission « Grands travaux, intercommunalité et affaires économiques » : huit membres 

Messieurs Robert BABELOT, Stéphane BARNAVON, Bernard COSTE, Patrick DAVIN, Michel FAURE 
(Président), Philippe HILL, Claude MARTIN et Claude RASPAIL. 

- Commission « Finances et personnel communal » : six membres 

Madame Christine PRIOTTO (Présidente) et Messieurs Jacques BESSON-LONGEVIALLE, Bernard COSTE, 
Patrick DAVIN, Francis GRESSE et Claude RASPAIL. 

Madame le Maire précise que des Commissions extra-municipales seront installées ultérieurement, conformément 
aux engagements pris pendant la campagne électorale. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré – et à l’unanimité – décide la création et la composition 
des commissions municipales telles que détaillées ci-dessus.  

5/DEMANDE D’UNE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL GENERAL POUR L’ACQUISITION 
DE MATERIEL SPORTIF 
 
Madame Nicole BLANC, adjointe chargée des sports et de la vie associative, informe le Conseil municipal de 
l’acquisition de deux tables de ping-pong. Ce type de matériel étant utilisé par les collégiens dans le cadre de leurs 
activités physiques et sportives, il peut faire l’objet d’une demande de subvention auprès du Conseil général. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré – et à l’unanimité – sollicite l’attribution d’une subvention 
auprès de Monsieur le Président du Conseil général. 
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6/DESIGNATION D’UN DELEGUE AU SEIL DE LA CLECT (COMMISSION LOCALE 
D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES) 
 
Monsieur Claude RASPAIL, conseiller municipal, expose que le régime fiscal de la Communauté de communes 
étant celui de la Taxe professionnelle unique, la constitution d’une Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées (C.L.E.C.T) est nécessaire. Cette dernière aura pour rôle d’étudier les transferts de charges opérées 
entre les communes et la Communauté de communes, notamment lors de transfert de compétence et de proposer 
des modifications de l’attribution de compensations. 
Cette commission est composée d’un délégué par collectivité, désignés au sein des conseils (la Communauté de 
communes et les seize communes). 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré – et à l’unanimité – désigne Monsieur Jacques BESSON-
LONGEVIALLE. 
 
7/DESIGNATION DE REPRESENTANTS DU MAIRE POUR LA COMMISSION DE SECURITE 
(DEUX SUPPLEANTS) 
 
Madame le Maire expose qu’en cette qualité elle est responsable de la sécurité des bâtiments accueillant du public, 
privés ou communaux, situés sur la commune. Pour veiller au respect des règles en vigueur, une commission 
d’arrondissement a été créée par arrêté préfectoral pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans 
les Etablissements recevant du public (E.R.P), appelée communément Commission de sécurité. 
Cette commission est composée d’un représentant de la Préfecture, du maire ou de son représentant, d’un agent de 
la Direction départementale de l’équipement, d’un représentant des services d’incendie et de secours et de toute 
personne qualifiée. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré – et à l’unanimité – désigne Messieurs Bernard COSTE et 
Claude RASPAIL, représentants suppléants de Madame le Maire pour la Commission de sécurité. 
 
8/CREATION DE TARIFS POUR LES SPECTACLES ORGANISES PAR LA VILLE 
 
Monsieur Francis GRESSE, adjoint à la Culture, au tourisme et aux animations, expose qu’il convient de créer un 
tarif pour les droits d’entrée aux spectacles payants organisés par la Ville. Il précise qu’il s’agit du concert du 
groupe TRI YANN qui aura lieu le 24 juillet prochain. 
Ce tarif est fixé à : 
- vingt euro (20 €) pour les adultes ; 
- dix sept euro (17 €) pour les adhérents FNAC, Carte Pass (Carrefour), Géant et carte U. 
- dix euro (10 €) pour les personnes de moins de 18 ans, les étudiants, les allocataires du RMI et les demandeurs 
d’emploi (sur justificatif). 
Une régie spécifique sera créée par arrêté de Madame le Maire. 
 
Madame le Maire précise que le prix du billet pour ce type de concert s’élève généralement à 37 euro, voire 40 
euro et que les tarifs proposés vont dans le sens du souhait de la municipalité de faciliter l’accès à la culture au plus 
grand nombre. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré – et à l’unanimité – accepte les propositions de tarifs tels 
qu’énoncées ci-dessus. 
 
9/CONVENTIONS AVEC LA FNAC, LE RESEAU TICKENET ET LES OFFICES DE TOURISME 
POUR LES SPECTACLES ORGANISES PAR LA VILLE 
 
Afin de bénéficier de plusieurs lieux de vente et du réseau Internet pour la billetterie des spectacles payants 
organisés par la Ville, Monsieur Francis GRESSE, adjoint à la Culture, au tourisme et aux animations expose qu’il 
convient d’engager un partenariat avec les organismes FNAC et TICKETNET, ainsi que les Offices de Tourisme 
de Nyons, de Montélimar, du Pays de Marsanne et du Pays de Dieulefit. 
 
Ce partenariat sera fixé par conventions qui prévoiront les modalités suivantes : 
La commune réservera à la FNAC, au Réseau Ticketnet et aux Offices de Tourisme de Nyons, de Montélimar, du 
Pays de Marsanne et du Pays de Dieulefit, un contingent de places non numérotées qui pourra être modulé en 
fonction des places vendues par les différents points de vente. 
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Les billets vendus par la FNAC, le Réseau Ticketnet et les Offices de Tourisme de Nyons, de Montélimar, du Pays 
de Marsanne et du Pays de Dieulefit devront être acceptés par la Ville à l’entrée des concerts.  
 
La Ville de Dieulefit, dans tout communiqué entourant la manifestation, aura l’obligation de citer la FNAC, le 
Réseau Ticketnet et les Offices de Tourisme de Nyons, de Montélimar, du Pays de Marsanne et du Pays de 
Dieulefit. 
 
La FNAC, le Réseau Ticketnet et les Offices de Tourisme de Nyons, de Montélimar, du Pays de Marsanne et du 
Pays de Dieulefit transmettront à la Ville de Dieulefit le règlement intégral des places vendues ainsi que le 
bordereau informatique récapitulant le nombre, le numéro et le tarif appliqué à ces places. 
En cas d’annulation d’un spectacle, la Ville de Dieulefit remboursera à la FNAC, au Réseau Ticketnet et aux 
Offices de Tourisme de Nyons, de Montélimar, du Pays de Marsanne et du Pays de Dieulefit, la somme globale 
encaissée pour le spectacle concerné.  
La FNAC, le Réseau Ticketnet et les Offices de Tourisme de Nyons, de Montélimar, du Pays de Marsanne et du 
Pays de Dieulefit assureront le remboursement individuel de leur clientèle. 
 
Il est expressément convenu que le prix des billets vendus par chacun des partenaires sera majoré aux conditions 
suivantes : 
  

- Réseau FNAC : majoration de 2 euro par entrée ; 
- Réseau Ticketnet : majoration de 2 euro par entrée ; 
- Office de  Tourisme de Montélimar : majoration de 1,50 euro par entrée ; 
- Office de Tourisme de Nyons : majoration de 1 euro par entrée ;  
- Office de Tourisme du Pays de Marsanne : majoration de 1 euro par entrée ; 
- Office de Tourisme du Pays de Dieulefit : majoration de 1 euro par entrée. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré – et à l’unanimité : 

- adopte les conventions à passer avec la FNAC, le Réseau Ticketnet et les Offices de Tourisme de 
Nyons, Montélimar, du Pays de Marsanne et du Pays de Dieulefit ;  

- autorise Madame le Maire à signer lesdites conventions ainsi que tous les documents nécessaires. 
 
Monsieur Francis GRESSE informe les membres du conseil du programme des festivités prévues pour la saison 
estivale 2008 (« pique-nique républicain » le 13 juillet, concert de TRI YANN le 24 juillet, bals organisés à la fin du 
mois d’août, etc.). Il rappelle également la mise en place d’un « Marché de la création », le dimanche matin, du 6 
juillet au 24 août, rue Justin Jouve. 
Madame le Maire rajoute que de nombreuses animations seront en outre proposées par les associations. 
 
10/VENTE D’UN TERRAIN D’UNE SUPERFICIE DE 15 M2 ISSUE DE LA PARCELLE AB N°8 A 
MONSIEUR MANUEL MATA 
 
Monsieur Bernard COSTE, adjoint à l’urbanisme, au cadre de vie et à la voirie, informe le Conseil municipal que 
Monsieur Manuel MATA a réalisé des travaux de restauration et d’extension d’un garage, quartier Les Grands Près 
à Dieulefit.  
Pour réaliser, cette opération, un accord oral de cession d’un terrain d’une superficie de 15 m2 avait été donné par 
la précédente municipalité.  
Les travaux étant réalisés sans qu’aucun acte notarié n’ait été officialisé, il convient que le Conseil municipal 
autorise Madame le Maire à céder 15 m2 de terrain issu de la parcelle n°8 située Les Grands Près à Dieulefit, pour 
une valeur de 300 € H.T (trois cents euros hors taxes). 
La parcelle concernée, propriété communale, n’ayant aucune vocation particulière et n’étant pas affectée à l’usage 
du public, fait partie du patrimoine privatif de la commune et peut, à ce titre, être cédée en tout ou partie.  
Les frais inhérents à cette vente sont à la charge exclusive du demandeur, Monsieur Manuel MATA, qui 
s’acquittera donc des frais d’arpentage, notariaux et autres, nécessaires à la bonne réalisation de la transaction. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré – et à l’unanimité : 

- approuve le projet de cession de 15 m2 de terrain issue de la parcelle AB n°8 à Monsieur Manuel 
MATA pour un montant de 300 € H.T ; 

- autorise Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à ladite transaction. 
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11/DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DE LA COMMUNE AU SEIN DE 
L’ASSOCIATION ATMO DROME-ARDECHE 
 
Monsieur Claude MARTIN, conseiller municipal, expose qu’il convient de désigner un représentant de la 
commune pour siéger au sein de l’association ATMO Drôme – Ardèche (association de surveillance de la qualité 
de l’air en Drôme - Ardèche). 
Il rappelle que, localement, la surveillance des polluants atmosphériques et l’information relative à la qualité de l’air 
sont confiées à des associations (loi 1901) regroupant quatre collèges : l’Etat, les collectivités territoriales, les 
entreprises et les associations de protection de l’environnement et des consommateurs ainsi que des experts 
scientifiques. L’ATMO Drôme – Ardèche exerce des missions de mesure, d’information, de sensibilisation et 
d’expertise. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré – et à l’unanimité – désigne Monsieur Claude MARTIN 
pour représenter la commune au sein de l’association ATMO Drôme-Ardèche. 
 
12/QUESTIONS DIVERSES 
 
Madame le Maire indique l’organisation de deux réunions de concertation : 

- l’une aura lieu le vendredi 16 mai à 18h30  en mairie avec les commerçants et habitants de la rue du Bourg 
concernant notamment les modes de déplacements et l’accès à cette voie de circulation ; 

- l’autre se tiendra le jeudi 15 mai à 17h00 en mairie, avec les habitants du quartier de Bellevue, au sujet du 
projet de construction d’habitations porté par la Société pour le Développement de l’Habitat (SDH). 

 
Messieurs Jean RABAUD et Francis GRESSE rappellent les festivités liées au 30ème anniversaire du CAEM 
(Carrefour Animation et Enseignement Musical) du vendredi 16 au dimanche 18 mai. 
 
Madame le Maire informe le conseil du courrier adressé au Maire de Lich l’invitant à se rendre à Dieulefit au mois 
d’octobre. 
 
Plus aucun sujet n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 18h40. 
 
Madame le Maire laisse ensuite la parole aux citoyens présents en salle du Conseil. 
 
 
 
 
        Le 15 mai 2008,  
 
 
 
 
 
        Le Maire, 

Christine PRIOTTO 


